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ARTICLE 6 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article 6 bis prévoit de conditionner le versement des prestations sociales assurées par les 
départements à l'existence d'un compte bancaire ouvert en France ou en zone SEPA. Or, une telle 
disposition apparaît superflue puisque les prestations en question, liées à une aide humaine, 
supposent nécessairement une résidence sur le territoire.


